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Procès-verbal de la 11e assemblée de 

l’Association du Noctambus Jurassien 

convoquée initialement le mercredi 2 décembre 2020 

et annulée pour cause de Covid 

 

La convocation par écrit a été remise le 28 mai 2021 

à toutes les communes par courriel 

à tous les membres soutiens qui ont donné leur adresse par courriel 

ainsi qu’aux membres soutiens par courrier postal 

 

Le délai de remise de vote est fixé au 28 juin 2021 

date de couriel ou cachet postal faisant foi 
 
 
 
 
 

ORDRE DU JOUR INITIAL 
1) Ouverture, salutations 
2) Nomination des scrutateurs 
3) Procès-verbal de l’assemblée générale du11 décembre 2019 

(disponible sur le site internet du Noctambus www.noctambus-jura.ch « à propos de 
l’association » ou sur demande au secrétariat, pas de lecture à l’assemblée) 

4) Rapport du président 
5) Comptes 2019 

a) Présentation des comptes 
b) Rapport des vérificateurs des comptes 
c) Approbation des comptes 

6) Présentation de l’horaire 2021 et perspectives 2022 
7) Proposition des membres (à faire parvenir 10 jours avant l’assemblée au comité 

du Noctambus) 
8) Budget 2021 
9) Fixation des cotisations 
10) Membres soutiens : admissions, démissions 
11) Divers 

 
 
 
 
 

http://www.noctambus-jura.ch/
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L’ORDRE DU JOUR PAR ECRIT 
1) Procès-verbal de la 10e assemblée générale du 11 décembre 2019 
2) Rapport d’activité 2019 par le président 
3) Comptes de l’exercice 2019 

a. Comptes 2019 
b. Rapport des vérificateurs des comptes 
c. Approbation des comptes 

4) Fixation des cotisations pour 2021 
5) Budget 2021 
6) La prochaine assemblée générale est fixée au 28 octobre 2021, le lieu reste à définir 

 
 
L’assemblée générale convoquée initialement pour le 2 décembre 2020 n’a pas pu se 
dérouler normalement et la situation sanitaire due au coronavirus continue de bouleverser 
la vie publique. Par conséquent, le comité de l’Association a décidé, lors de sa séance du 19 
mai 2021, de faire usage de la possibilité de vote par écrit comme le prévoit l’ordonnance 3 
COVID-19 de la Confédération. 
Cette assemblée a donc été convoquée par mail à 146 adresse remises en fin d’année 2020 
et par poste à 213 membres soutiens. Tous les documents étaient consultables sur le site du 
Noctambus jurassien soit : www.noctambus-jura.ch sous ASSEMBLEE 2020. 
 
Le délai fixé était le 28 juin 2021 et 45 votes ont été recueillis dans les délais. 

 
1. Procès-verbal de la 10e assemblée générale du 11 décembre 2019 
Ce procès-verbal a été accepté par 45 voix. 
 
 
 

2. Rapport d’activité 2019 par le président 
Le rapport dont voici le contenu est accepté par 45 voix. 

 
Informations 

• Le comité ne s’est réuni qu’à 4 reprises en 2020 en raison des restrictions liées au 
coronavirus. Aucun changement n’a eu lieu au sein du comité. 

• La mise au concours des lignes de transports publics dans le Canton du Jura a connu 
son épilogue. Le marché a été attribué à CarPostal et, dès le 12 décembre 2021, 
toutes nos courses Noctambus seront opérées par CarPostal. 

• Le différent que nous avions avec les CJ au sujet des frais de sécurité pour les courses 
du vendredi soir est résolu. Les CJ ont renoncé aux agents de sécurité le vendredi. 

• Le monde des transports nocturnes est en évolution en Suisse. Les courses dites « de 
jour » circulent de plus en plus tard et débutent plus tôt. Ainsi, la frontière entre les 
courses de jour et les courses de nuit s’amenuise. La tendance est à l’uniformisation 
des tarifs de jour et de nuit, donc le même tarif la nuit que le jour. Les cantons de Bâle 
et de Genève fonctionnent déjà ainsi, Zurich s’y mettra d’ici 2 ans et le canton de 
Berne adoptera ce système dès l’horaire 2022. Nous sommes engagés dans cette voie 
avec le Canton du Jura et il est probable que nous adoption le même tarif que le jour 
pour nos courses Noctambus dès l’horaire 2022. 

• Actuellement, il n’y a aucune possibilité d’acheter un billet électronique, alors qu’une 
grande partie de nos clients vit avec un smartphone greffé à la main et est habituée à 

http://www.noctambus-jura.ch/


- 3 - 

acheter et à payer via le smartphone. Le passage au tarif de jour règlerait ce problème 
car on peut déjà acheter en ligne des billets au tarif de jour. 

• En raison des mesures prises par la Confédération pour lutter contre l’épidémie de 
coronavirus, nous avons dû suspendre nos courses du 20 mars au 28 juin 2020 puis 
du 30 octobre au 31 décembre 2020, soit durant 24 week-end. 

• Pour l’année 2020, nous avons obtenu une remise d’environ 75'000.- de la part de nos 
prestataires Carpostal et CJ en raison des courses suspendues (coronavirus). Ce 
montant a été ristourné aux communes et au canton, au prorata de leur participation à 
notre financement. 

• Vu les modifications d’horaire qu’il y aura dès le 12 décembre 2021, liés à la mise au 
concours, les horaires 2019, 2020 et 2021 sont identiques. 

 
 
   Fréquentation 2007-2019 
En 2019, nous avons transporté 38’971 passagers, soit une augmentation d’environ 8.9%, 
représentant 3200 voyageurs. 
 
Cette augmentation provient tant des lignes CarPostal que des lignes CJ. 
On constate une tendance positive. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



- 4 - 

 Proportion de Vagabond+ 
En 2019, 38.7% des voyageurs avaient un abonnement Vagabond+ contre 36.7% en 2018, 
soit une légère augmentation. Cette augmentation met fin à la lente érosion de la part des 
abonnements Vagabond+. 
 
Au total, 877 Vagabond + ont été vendus, soit 25 de moins que l’année 2018, ce qui 
représente une diminution de seulement 0.4% du nombre d’abonnements Vagabond+. Il 
apparait donc que les détenteurs de l’abonnement Vagabond+ diminuent, mais qu’ils utilisent 
plus intensément le Noctambus. On constate une stabilisation de la proportion d’abonnement 
Vagabond+. 

 

 
 
 Le financement du Noctambus en 2019, se présentait comme suit (différence par 

rapport à 2018: 

• Participation du canton du Jura  175’000.- (idem)  32% 

• Participation des communes   150’324.- (+ 740.-) 28% 

• Sponsors et membres soutiens  45’820.- (+ 3’700.-) 8% 

• Billetterie     174’117 (+ 6’600.-) 32% 
 

→ Total: Fr. 545’261.- + 11’055.- 
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 L’évolution des dépenses 2019 était la suivante (différence par rapport à 2018): 

• CarPostal      147’757.- (- 17’000.-) 43 % 

• CJ       140'400.- (+ 400.-) 41 % 

• Secrétariat, frais administratifs et promotion    57’656.- (+ 6’481.-) 16 % 
 

→ Total: Fr. 345’815.- - 10'200.- 
 

On constate une tendance à une diminution des dépenses. 
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3. Comptes de l’exercice 2019 

Les comptes 2019 figurant également sur le site du Noctambus bouclent avec un total de 
produits de Fr. 375'168.49 et un total de charges de Fr. 346'515.05.  
Ce qui représente un bénéfice de Fr. 18'653.44. 
La fortune nette de l’Association se monte à Fr. 45'904.42 au 31 décembre 2019 avec une 
réserve économique de Fr. 93'000.00, une réserve pour course spéciale de Fr. 4'650.00 et une 
réserve de Fr. 4'000.00 pour marketing et promotion. Ces réserves n’ont pas changé depuis 
l’année 2018. 
Le rapport des vérificateurs figure aussi sur le site où une remarque a été faite concernant les 
réserves à mettre sous fonds propres et étrangers. Ce qui a été corrigé entre-temps. 
 
Ces comptes ont été approuvés par 45 votes. 

 
 

4. Fixation des cotisations 
Le comité a proposé de fixer les cotisations sans changement pour 2021, soit : 
 Membres individuels  Fr.    25.00 
 Membres couples  Fr.    40.00 
 Membres collectifs  Fr.  100.00 
 Communes : Fr. 0.50 par course et habitants avec un plafond de 4 courses, 
                               soit, Fr. 2.00 par habitants 
 
45 votes recueillis ont accepté cette proposition. 
 

 
 

5. Budget 2021 
Le budget présenté sur le site présente des recettes de Fr. 365'200.00 et des dépenses de Fr. 
379'314.00, soit une perte de Fr. 14'114.00. C’est un budget qui ne tient pas comptes des 
mesures prises par la Covid-19. 
 
45 votants ont accepté ce budget. 

 
 
 

6. La prochaine assemblée, que le comité espère en présentiel, se tiendra le 
28 octobre 2021 dans un lieu à définir. 
 

 

Les membres du comité remercient toutes les personnes qui ont pris le temps 
de lire les documents remis et ont participés aux votes pour cette assemblée 
écrite. 
 
 
 
 
 
 

Les Breuleux, le 5 juillet 2021/Fabienne Donzé-Boillat 


